ESPACE  CULTUREL 

Création d’un lieu d’exposition permanent à l’intérieur du collège Jean Jaurès de CASTRES
L’objectif de ce projet est d’amener les élèves à découvrir, à se confronter directement avec des œuvres et à servir d’échanges avec les artistes invités lors de ces rencontres.

Ce lieu culturel et pédagogique se doit d’être polyvalent afin d’y présenter des expositions artistiques : peintures, sculptures, installations, photographies, arts numérique, vidéos, ... et, également, différents travaux scolaires : compte-rendus de voyages linguistiques et culturels, exposés historiques, scientifiques, travaux inter-disciplinaires, ...

Les différentes expositions proposées pourront servir de support de travail, pour les enseignants, en vue d’une exploitation pédagogique en classe.

Ce lieu servira de repère culturel dans l’établissement mais aussi, à l’extérieur, puisqu’il sera ouvert aux groupes scolaires, aux parents et visiteurs libres, dans la limite des heures d’ouverture.

Il s’appuiera sur le réseau local artistique de la ville de Castres avec, dans un premier temps, un partenariat impliquant l’Ecole Municipale des Beaux-arts de Castres.

Pour la pérennité de ce lieu, il serait bénéfique qu’il puisse prendre appui sur une équipe élargie de personnes représentantes du personnel du collège : agents, direction, vie scolaire, enseignants, élèves.

Le Lieu 

Ancienne salle du foyer des élèves. 

Des cimaises et un éclairage spécifique seront installés, une partie de la fresque réalisée il y a quelques années, sera conservée.

Le choix s’est porté sur ce lieu, en concertation avec la vie scolaire, de par son accessibilité et sa visibilité.

Le Fonctionnement

Les horaires d’ouverture mis à disposition des visiteurs seront :

Lundi, Mardi, Jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, Mercredi de 9h00 à 12h00.
Les visites se feront sur rendez-vous pendant la durée normale du temps scolaire.

Possibilité d’heures d’ouverture, hors du temps scolaire, liées à des événements exceptionnels : vernissage singulier, journée portes ouvertes, ...

L’accueil des visiteurs sera assuré par les membres de l’équipe impliqués, selon leurs disponibilités et leurs attributions, dans le projet.

Les Expositions

Les Expositions Artistiques :
 La priorité sera accordée aux expositions artistiques faisant intervenir un plasticien, un photographe, un designer, un architecte, un galeriste, une école d’art, ...

Il se tiendra, au minimum deux, et au maximum trois, expositions artistiques dans l’année scolaire. 

La durée d’exposition sera comprise entre quatre et six semaines. 

Le choix des artistes et des œuvres sera validé par le chef d’établissement et les professeurs d’arts plastiques du collège.

Les Expositions Pédagogiques : 
Les exposés scientifiques, historiques, sportifs, technologiques, linguistiques, littéraires, musicaux et autres manifestations relatives à la prévention routière, à la santé auront toute leur place dans ce lieu.

De même que les comptes-rendus photographiques, littéraires, artistiques de voyages scolaires, les projets inter-disciplinaires et toutes autres réalisations menées dans le cadre scolaire proposant un intérêt à être exposées.

L’Artothèque : 
Une à deux expositions d’œuvres provenant du fonds de l’artothèque du collège Jean Jaurès d’Albi seront présentées, selon les disponibilités, dans l’espace culturel ou dans un autre lieu du collège.

L’artothèque regroupe un choix d’environ trois cents estampes d’artistes contemporains reconnus et les met à disposition des établissements scolaires pour une durée de six semaines maximum.

Sachant que ce projet est évolutif et perfectible avec le temps et l’expérience acquise, il peut être envisagé d’autres interventions telle l’accueil d’un artiste en résidence pendant une période donnée ou la décentralisation d’une exposition des musées Goya, Jaurès ou du centre Le LAIT de Castres.

Une programmation d’expositions sera pré-établie fin Juin et finalisée en Septembre couvrant, si possible, l’année scolaire.

Partenariat avec l’Ecole municipale des beaux-arts de la Ville de Castres

Une convention sera signée entre le collège Jean Jaurès et la mairie de Castres, ayant pour but d’ancrer dans le temps une relation artistique avec l’Ecole des beaux-arts.

Une fois par an (février-mars), les élèves à temps complet de l’école exposeront leurs travaux dans l’espace culturel du collège. 

Cette exposition servira de support à de nombreux échanges entre, principalement, les élèves de Troisième du collège et les étudiants des beaux-arts, ainsi que leurs professeurs respectifs.

Un dialogue autour des œuvres, de la dimension de la création, de l’orientation vers les cursus scolaires artistiques, de qu’apprend t-on dans une école d’art, des métiers à caractère artistique, ... s’installera.

Des visites seront organisées à l’Ecole des beaux-arts, pour les élèves de troisième et les élèves des autres niveaux du collège, pendant l’année scolaire, selon les disponibilités de chaque intervenant.

Le Budget

Les frais d’information et de diffusion : 
Ils seront, partiellement ou totalement, à la charge du collège Jean Jaurès.

Les élèves peuvent créer les affiches et les cartons d’invitation et prendre en charge la diffusion auprès de leur entourage, de même que toute personne de l’établissement.

Un envoi par courrier postal, par e-mail et une information par le biais du site du collège sera effectué en complément.

Les coûts de réception :
 Les vernissages seront, partiellement ou totalement, pris en charge par le collège Jean Jaurès.

Au regard de ses visées éducatives, pédagogiques et artistiques, ce lieu doit trouver sa place au sein de l’établissement, en espérant que tout un chacun saura lui accorder une petite part de son temps et en tirer profit avec nos élèves.
